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1 Amendement no1 déposé par Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Léon Walry

Article 1er

A l’article 1er, 6ème ligne, insérer entre les
mots de presse»et les mots aides prévues», les mots
suivants : le demandent par écrit avant le 15 mai
2009».

A l’article 1er, 9ème ligne, insérer les mots
« qui l’ont demandé » entre les mots « entreprises
de presse » et les mots « au titre ».

A l’article 1er, 11ème ligne, remplacer le
chiffre « 1er » par le chiffre « 15 ».

Justification

L’objectif est de réserver le dispositif excep-
tionnel de liquidation aux entreprises de presse qui
le demandent explicitement.

En outre, il convient de fixer une date de re-
mise de la demande écrite et du nombre de journa-
listes professionnels. Cette date est le 15 mai 2009.

2 Amendement no2 déposé par Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M.
Léon Walry

Article 1er

A l’article 1er, §3, remplacer les mots é par
l’AJP»par les mots ès avis de l’AJP, sans préjudice
de l’article 6, §4».

Justification

Il s’agit de se référer à la procédure de consul-
tation de la Commission d’agréation qui est pré-
vue par le décret et également de prévoir un avis
de l’AJP en lieu et place d’une attestation.


